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I- PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 

1. Situation générale 

Crespian est une commune rurale du département du Gard située au sein du triangle Alès-Nîmes-Montpellier. 

Elle est localisée à 25 km à /v28&67 de Nîmes, 34 km au 68% %v>/İ6 &7 ø ^b .0 de Montpellier. La proximité avec 

ces agglomérations donne à Crespian une relative attractivité.  

Les communes de Vic-le-Fesq, Montmirat, Combas, Saint-Mamert-du-Gard et Cannes-et-Clairan sont toutes 

limitrophes de Crespian. 

 

La commune compte 465 habitants en 202 1 (source INSEE, Populations légales entrées en vigueur le 1er janvier 

2024) pour une superficie de 791 ha dont 34,8  % sont agricoles et 65,2  % sont constitués de forêts. 

Son territoire est com326ĩ %v81& 3/!,1& !(5,$2/& ø /vLuest &7 %&6 $2//,1&6 %8 #2,6 %& I&16 ø /vEst qui est un 

ensemble de collines boisées. 

 

Crespian est desservie par plusieurs axes routiers dont le plus important  est la RD 6110 qui relie Alès à 

Montpellier en passant par Sommières. 

 

La RD 999, bien que ne traversant pas le territoire communal , est située à proximité immédiate de celui -ci, au 

sud à Vic-le-Fesq. Cette route permet de joindre rapidement Nîmes à Quissac. 

 

 
Figure 1. Situation géographique de Crespian 
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2. Historique de la commune 

I&6 25,(,1&6 %& @5&63,!1 5&0217&17 ø /vĩ3248& !17,48&n $200& /v!77&67& /! %ĩ$289&57& %&6 %&8; 6,7&6 

$2035&1!17 %&6 75!$&6 %v!$7,9,7ĩ6 0ĩ7!//85(,48&6k I& 9,//!(& '87 &168,7& /& 6,İ(& %8 35,&85ĩ %& P!,17-Vincent, 

5!77!$+ĩ ø /vĩ9Ĭ$+ĩ %vR=İ6 &7 ø /! 35ĩ6&17!7,on du seigneur de Combas. 

 

Le village possède une chapelle romane devenue église paroissiale, datant du XIIème siècle, qui fut incendiée 

au XVIII èmen !,16, 48v81 7&03/&k @5&63,!1 $2037& !866, 48&/48&6 ĩ/ĩ0&176 %& 3&7,7 3!75,02,1& 9&51!$8/!,5& 

¤'285 ø $+!8;n 0!6n $!3,7&//&6n l¥k 

 

2.1 Les vestiges archéologiques 

Constituent des éléments du patrimoine archéologique tous les vestiges, biens et autres traces de l'existence 

de l'humanité, y compris le contexte dans lequel ils s'inscrivent, dont la sauvegarde et l'étude, notamment par 

des fouilles ou des découvertes, permettent de retracer le développement de l'histoire de l'humanité et de sa 

relation avec l'environnement naturel. (Art. L510 du Code du patrimoine) 

 

>8 727!/n [c 6,7&6 !5$+ĩ2/2(,48&6 6217 5&$&16ĩ6 685 @5&63,!1k I! 3/83!57 6217 6,78ĩ6 ø /v&67 %8 7&55,72,5& 

communal, au niveau du bois de Lens. 

 

 
 

P217 !33/,$!#/&6 685 /v&16&0#/& %8 7&55,72,5& $20081!/ /&6 %,6326,7,216 %8 @2%& %8 M!75,02,1& &7 127!00&17 

621 /,95& S $21$&51!17 /v!5$+ĩ2/2(,& 35ĩ9&17,9&n /&6 '28,//&6 !5$+ĩ2/2(,48&6 352(5!00ĩ&6 &7 /&6 %ĩ$289&57&6 

fortuites ainsi que les dispositions du décret n°2004 -490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives 

et ',1!1$,İ5&6 &1 0!7,İ5& %v!5$+ĩ2/2(,& 35ĩ9&17,9&k 

 

Toute découverte fortuite de vestige archéologique devra être signalée à la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles - P&59,$& Oĩ(,21!/ %& /v>5$+ĩ2/2(,& &7 &175!ň1&5! /v!33/,$!7,21 %8 @2%& %8 patrimoine (Livre V, Titre 

III).  

Numéro du site Nom du site Début chronologique Fin Chronologique Vestiges Parcelles

30 098 0001 LE GRAVAS Age du fer 2 Gallo-Romain Industrie métallurgique C2 186, 188,189

30 098 0002 LES QUATRE LIMITE Gallo-Romain Gallo-Romain Industrie métallurgique ?

30 098 0003
CARRIERE DE

ROCAMAILLET
Gallo-Romain Gallo-Romain carrière de pierre C2 188, 189

30 098 0004 SANS NOM Gallo-Romain Gallo-Romain Bâtiments, cimetière ?

30 098 0005 SANS NOM
Néolithique

ou chalcolithique

Néolithique

ou chalcolithique
Indéterminés ?

30 098 0006 PLAN DES MASQUES Romain République Haut-Empire Etablissement rural C1 7

30 098 0007 LES GRAZILLES Haut-Empire Haut-Empire Etablissement rural C1 16

30 098 0008 LES CADES Haut-Empire Haut-Empire Etablissement rural ?

30 098 0009
LE CHEMIN DE LA FONT

DU FRAY COTE
Romain République Haut-Empire Indéterminé C1 30,31

30 098 00010 MONT CAU Haut-Empire Haut-Empire Villa, Etablissement rural C1 53

30 098 00011 LE MONT LONG
Néolithique

ou chalcolithique

Néolithique

ou chalcolithique
Indéterminés ?

30 098 00012 MONT PEYRON
Néolithique

récent-chalcolithique
Gallo-Romain Indéterminés B2 563, 564

30 098 00013 LE FOUR A CHAUX
Chalcolithique

Fontbouisse

Chalcolithique

Fontbouisse
Village B2 504, 508, 509, 510

30 098 00014
FOUR A CHAUX

DE CAMP BERTIER

Moderne

contemporain

Moderne

contemporain
Four à chaud ?

30 098 00015
BERGERIE DE

CANREIRANT NORD

Moderne

contemporain
Moderne-contemporain Ferme ?

30 098 00016
CABANE DES GORGES

DU DOULIBRE
Moderne-contemporain

Moderne

contemporain
Capitelle ?

30 098 00017 EGLISE SAINT VINCENT Moyen-âge Moyen-âge Eglise ?

30 098 00018 ROCAMAILLET
Néolithique

ou chalcolithique

Néolithique

ou chalcolithique
Indéterminés ?

30 098 00019 VIELLE I Haut-Empire 
Moyen-âge

Moderne
Inhumation B1 120
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Figure 2. Localisation des sites archéologiques de Crespian 

 
Source : Porter à connaissance de /vB7!7 h AO>@ ª P&59,$& Oĩ(,21!/ %& /v>5$+ĩ2/2(,& 
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2.2 Evolution de la commune 

La carte de Cassini du XVIIIème siècle représente deux routes principales. La première traverse la commune du 

Sud au Nord et la seconde passe au Sud du territoire à proximité de Vic-le-Fesq. Ces deux axes structurants 

existent encore et correspondent aux routes départementales.  

 

 
Figure 3. Carte de Cassini (XVIIIe) 

 

 
 

 

I! $!57& %vB7!7-major du XIXème siècle permet de distinguer deux foyers de peuplement sur la commune, avec 

/&6 +!#,7!7,216 6,78ĩ&6 /& /21( %& /v!$78&//& OA`[[X &7 /& +!0&!8 %& /! S,&//& 3/86 ø /vB67k 

 

 
Figure 4. /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ-major (XIXe) 
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3. Organisation institutionnelle 

3.1 La Communauté de Communes Pays de Sommières 

Crespian appartient à la Communauté de Communes du Pays de Sommières 

créée le 30 décembre 1992.  Cet EPCI (Etablissement Public de Coopération 

Intercommunal e) regroupe 18 communes et plus de 22.500 habitants . Elle 

exerce des compétences obligatoires fixées par la loi, des compétences 

optionnelles et des compétences facultatives confiées par les 18 communes, 

%!16 /& $!%5& %v81 } M52-&7 %& Q&55,72,5& ~k 

 

Les compétences obligatoires 
>0ĩ1!(&0&17 %& /v&63!$& 

Actions de développement économique 

>0ĩ1!(&0&17n &175&7,&1 &7 (&67,21 %&6 !,5&6 %v!$$8&,/ %&6 (&16 %8 92<!(& 

GEMAPI, depuis le 1er janvier 2018 

Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

 

Les compétences optionnelles 
M527&$7,21 &7 0,6& &1 9!/&85 %& /v&19,5211&0&17 

Politique du logement et du cadre de vie 

Création, aménagement et entretien de la voirie 

@216758$7,21n &175&7,&1 &7 '21$7,211&0&17 %vĩ48,3&0&176 $8/785&/6 &7 63257,'6 %v,17ĩ5Ĭ7 $20081!87!,5& &7 

%vĩ48,3&0&176 %& /v&16&,(1&0&17 35ĩĩ/ĩ0&17!,5& &7 ĩ/ĩ0&17!,5& %v,17ĩ5Ĭ7 $20081!87!,5&k 

 

Les compétences facultatives 
P&59,$& 38#/,$ %v!66!,1,66&0&17 !872120& ¤PM>K@¥ 

J,6& &1 3/!$& %v81& 32/,7,48& 38#/,48& &1 %,5&$7,21 %& /! 3&7,7& &1'!1$&n %& /v&1'!1$& &7 %& /! -&81&66&n 

$5ĩ!7,21n !0ĩ1!(&0&17n &175&7,&1 &7 '21$7,211&0&17 %vĩ48,3&0&176 $2//&$7,'6 

L5(!1,6!7,21 %v!1,0!7,216 &7 %& 63&$7!$/&6 3285 /&6 &1'!176 

M!57,$,3!7,21 !8; %ĩ3&16&6 %& '21$7,211&0&17 %&6 $&175&6 62$,!8; ,17&5$20081!8; %!16 /& $!%5& %v81& 

convention avec le centre socio-culturel CALADE 

Actions de communication dans les domaines de compétences communautaires 

M!57,$,3!7,21 ø /vĩ/!#25!7,21 %&6 #8//&7,16 $20081!8; 

 
Figure 5. Périmètre de la Communautés de Communes Pays de Sommières 

 

 Source : CC Pays de Sommières 
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3.2 Le PETR Pays Vidourle Camargue 

Le MŤ/& %vĩ48,/,#5& 7&55,725,!/ &7 585!/ ¤MBQO¥ Vidourle Camargue fut 

créé en novembre 2005. Il fédère 5 EPCI (Pays de Sommières, 

Rhône Vistre Vidourle, Petite Camargue, Terre de Camargue et 

Pays de Lunel), regroupant 50 communes et 150.000  habitants. 

 

Construit sur une volonté commune de développer 

harmonieusement et durablement le territoire, le PETR porte un 

projet de territoire  qui se décline selon 3 défis : 

 

Cadre de vie : Préserver un cadre de vie privilégié mais en transition et concilier ruralité et urbanité 

Développement économique : S'appuyer sur les ressources locales et le potentiel du territoire pour développer 

des activités et soutenir l'emploi  

Vie sociale : Renforcer la qualité de vie et la cohésion sociale 

 

 
Figure 6. Le projet de territoire du PETR Vidourle Camargue 

 

 
Source : site officiel du Pays Vidourle Camargue 
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2- L'ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

1. La population communale 

1.1 L'évolution démographique 

Depuis 1968, la population de Crespian a connu trois périodes :  

- G8648v&1 [cb\n /! 3238/!7,21 %ĩ$52,7 3285 !77&,1%5& [[_ +!#,7!176 ¤7!8; %& 9!5,!7,21 !118&/ %& -0,65 

%). 

- À partir de 1982, la croissance démographique reprend (+ 3,49  % par an entre 1982 et 1999),  

- Enfin, elle 6v!$$ĩ/İ5& %&38,6 [ccc ¤¿ ^n4 % par an entre 1999 et 200 6). 

 

En 2020, Crespian compte 436 habitants. 

 

Figure 7. L'évolution démographique sur la commune de Crespian entre 1968 et 2020 

 

 
Source: INSEE, RP 2020 

 

Les évolutions démographiques sont dues aux évolutions du solde migratoire puisque le solde naturel reste 

stable. 

 

Ivĩ92/87,21 %ĩ02(5!3+,48& %& /! @20081!87ĩ %& @20081&6 #,&1 48& 02,16 $2175!67ĩ&n &67 352$+& %& $&//& 

de Crespian. 

  

I! 3238/!7,21 %8 D!5% ! 48!17 ø &//& !8(0&17ĩ %& '!ģ21 $217,18& 685 /! 3ĩ5,2%& 6vĩ$+&/211!17 %& [c`b ø \X17 

avec un taux de variation annuelle 0,5 %. 

 

1.2 La densité de la population 

I! %&16,7ĩ 02<&11& %& 3238/!7,21 &67 5&/!7,9&0&17 '!,#/& 685 /! $20081& %& @5&63,!1 38,648v&//& 1v&67 48& 

de 55 hab/km 2 en 2020k @vest largement en dessous de la moyenne nationale (120  hab/km 2) ou de la moyenne 

du département (1 28,4 hab/km 2). La hausse de la densité observée depuis trente ans à Crespian, en 

$255ĩ/!7,21 !9&$ /! $52,66!1$& %ĩ02(5!3+,48&n 5&67& 1ĩ!102,16 63&$7!$8/!,5&k B1 &''&7n ,/ 1v< !9!,7 &1 02<&11& 

que 14,5 hab/km 2 en 1982.  
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Figure 8. L'évolution de la densité moyenne de population entre 1968 et 2020 

 

 
Source : INSEE, RP 2020 

 

1.3 Les ménages 

La taille moyenne des ménages de Crespian est de 2,5 personnes en 2013 et de 2,55 également en 2020. Ces 

moyennes sont proches de celles rencontrées dans le Gard et dans la Communauté de Communes. 

 

 2013 2020 

Crespian 2,5 2,55 

Communauté de Communes 2,4 2,3 

Gard 2,2 2,15 
Source : INSEE RP 2020 

 

Ʈ /vĩ$+&//& %8 P@2Q P8%-Gard, entre 1999  et 2014, le nombre de personnes par ménage est passé de 2,4 à 

2,3k >,16,n !',1 %vĩ7!#/,5 /& 352-&7 %& Carte Communale, ses projections démographiques et la traduction en 

termes de logements, la moyenne retenue sera de 2,35 personnes par ménage. 

 

1.4 La structure par âge et par sexe 

La structure de la population par sexe de Crespian en 2020 correspond au standard national. En effet, il y a 

211 hommes vivant dans la commune et 225 femmes. Cette tendance se reflète au niveau national où la 

3238/!7,21 'ĩ0,1,1& &67 /ĩ(İ5&0&17 3/86 120#5&86&n %8 '!,7 127!00&17 %v81& &63ĩ5!1$& %& 9,& 3/86 ĩ/&9ĩ&k 
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Figure 9. La structure de la population 

 

 
Source : INSEE, RP 2020 

 

Les individus de 15 à 59 ans représentent plus de la moitié de la population municipale ( 60 %). La part des 0 

à [^ !16 6vĩ/İ9& ø 22,7 %, ce qui est supérieur à la moyenne départementale (16,9  %) et à la moyenne 

nationale (17,8%). Enfin, les 60 ans et plus représentent 17,1 % de la population contre 30,5 % dans le Gard 

et 26,5 % en France. 

 

Indice de jeunesse1 2020  

Crespian 1,62 

Gard 0,76  

France 1,24 
Source: INSEE, RP 2020 

 

La -&81&66& %& /! 3238/!7,21 %& @5&63,!1 &67 $!5!$7ĩ5,6ĩ& 3!5 /v,1%,$& %& -&81&66&k B1 &''&7, en 2020, celui-ci 

est de 1,62 contre 0,76  dans le Gard et 1,24 en France.  

 

La population de Crespian est plutôt jeune, du fait notamment %& /v,167!//!7,21 %& -&81&6 0ĩ1!(&6 et de leurs 

enfants. 

 

1.5 Les tendances d'évolution de la population 

La Carte Communale doit être compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). L'ensemble des 

principes et objectifs du SCoT doit être traduit dans ce document.  

 

Dans le but de développer le territoire de façon équitable et équilibré, le SCoT du Sud Gard, préconise le 

0!,17,&1 %vune croissance démographique de 1% sur une période de dix ans. Ce taux ne constitue pas une 

limite infranchissable mais une ligne directrice fixée aux communes, participant au développement équitable 

et harmonieux du territoire.  

 

A&38,6 \X\Xn /! %<1!0,48& $216758$7,9&n 3257ĩ& 3!5 /&6 1289&!8; /27,66&0&176 &1 $Ź85 %& 9,//!(&n ! 3&50,6 

/! $216758$7,21 %& ^] /2(&0&176n (ĩ1ĩ5!17 81 !''/8; %& 3238/!7,21 %v81& $&17!,1& %v+!#,7!176k >8 5&$&16&0&17 

de 2023, la commune compte 530 habitants pour un parc de logements évalué à 214 résidences principales.  

 

 
1 Indice de jeunesse : population de moins de 20 ans/population de 6 5 ans et plus 
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B1 %ĩ3,7 %& /v,167!//!7,21 %& 1289&//&6 '!0,//&6n /& 120#5& 02<&1 %& 3&56211&6 3!5 0ĩ1!(& 6v&67 ,1'/ĩ$+,n ,/ &67 

évalué à 2,47. Av!35İ6 /&6 35ĩ$21,6!7,216 %8 SCoT, la population de Crespian pourrait  atteindre  535  habitants 

en 2025 et 580  habitants en 2033. Le scénario prévu par le SCoT, constitue un scénario bas. 

 

Un scénario bas 

Iv!$$52,66&0&17 %& /! 3238/!7,21 &67 &67,0ĩ ø 81 taux de croissance annuel moyen (TCAM) de +1%. 

 

On se situe sur un scénario envisagé par le SCoT (2017/2030) avec une taille des ménages évaluée à 2,47 

personnes/ménage en 2023 et un taux multiplicateur de 1,01.  

 

 2024 (T0)  2026 2028 2030 2033(T1) 

Hypothèse (1%) basse 530  541 552 563  580  

Pop supplémentaire     50 

Taille des ménages 2,47     2,5 

Parc de résidences principales 214     242  

RP supplémentaires     28 

 

 

Un scénario haut 

Iv!$$52,66&0&17 %& /! 3238/!7,21 &67 &67,0ĩ ø 81 7!8; %& croissance annuel moyen (TCAM) de +2.90%. 

 

Iv+<327+İ6& +!87&n '21%ĩ& 685 /! 328568,7& %& /! %<1!0,48& %& /! %&51,İ5& 3ĩ5,2%& ,17&5$&16,7!,5& ¤\X[^-

\X\X¥n $255&6321% ø /v!$$8&,/ %& [_` +!#,7!176 6833/ĩ0&17!,5&6 ø +25,=21 ',1 \X]]k 

 

 2024 (T0)  2026 2028 2030 2033(T1) 

Hypothèse (2,90%) haute 530  561  594  629  686  

Pop supplémentaire     156  

Taille des ménages 2,47     2,4 

Parc de résidences principales 214     286  

RP supplémentaires     72 

 

Les projections démographiques sont plus élevées que celle du SCoT avec 481 habitants à 2030 dans une 

projection démographique moyenne 583  et 694  habitants en 2030 dans une projection démographique haute. 

 

1.6 Synthèse des caractéristiques et dynamiques de la population 

Atouts Contraintes 

Une dynamique démographique positive depuis 

1982.  

Une hausse de la population dopée par le solde 

migratoire.  

Processus de rajeunissement de la population. 

 

Enjeux hiérarchisés 

Enjeux forts 

Accompagner la croissance démographique en limitant /&6 ,03!$76 685 /v&19,5211&0&17 

Enjeux modérés 

Veiller à maintenir une population jeune sur la commune 

J!,17&1,5 /v!775!$7,9,7ĩ %& /! $20081& 
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2. Le logement 

2.1 La composition du parc de logements 

En 2020, Crespian compte 193  logements pour 50 logements en 1968  et la croissance du nombre de 

logements est très forte depuis 1999 ( + 53% de logements supplémentaires)  

 

Le parc de logements en 2020 était constitué en grande majorité de résidences principales (88,9 %). Ce taux 

est en hausse par rapport à 2014 (84,8 %).  

 

La part des résidences secondaires qui était de 5,5 % en 2014 (9 logements) a resté relativement stable 

continuant avec 4,8% (9 logements) en 2020. 

 

 
Figure 10. Evolution du nombre de logements entre 1968 et 2020 

 

 
Source: INSEE, RP 2020 

 

> /v,19&56&n /! 3!57 %&6 /2(&0&176 9!$!176 &67 &1 baisse entre 2014 et 2020 celle-ci passant de 17 logements 

à 12 logements. 

 

La vacance du parc de logements est un bon indicateur de la situation du marché du logement dans une 

$20081&k P, &//& &67 ĩ/&9ĩ&n $&/! 6,(1,',& 48& /& 3!5$ 1v&67 3!6 !%!37ĩ ø /! %&0!1%& %& /! 3238/!7,21k R1& 

vacance faible correspond à un marché du logement tendu et se traduit souvent par une augmentation 

importante des prix du logement. La vacance dite « conjoncturelle  », comme pour Crespian, (environ 6%) est 

nécessaire à la fluidité du marché du logement (logements disponibles à la vente ou à la location, logements 

&1 !77&17& %v81 1289&/ 2$$83!17n &7$k¥k 

 

Au regard des données INSEE 2020, le parc résidentiel compte 12 logements vacants, soit 6,4 % du parc. Ce 

taux de vacance est légèrement supérieur au taux de rotation du parc résidentiel généralement à 5 % du parc 

résidentiel, soit environ 3 logements. Le ',$+,&5 ILS>@ 1v&67 3!6 %,6321,#/& 685 @5&63,!1 o 6&8/&6 /&6 %211ĩ&6 

%& /vFKPBB 6217 %,6321,#/&6 &7 1& 3&50&77&17 3!6 %v,%&17,',&5 /&6 /2(&0&176 9!$!176 %& 3/86 %& %&8; !16 28 

327&17,&//&0&17 ,16!/8#5&6k > %,5& %vĩ/86n 6&8/6 \ /2(&0&176 !1$,&16 %8 $Ź85 %& village sont insalubres. 
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Le parc de logement est essentiellement constitué de maisons en 2020 (91,5 %). Ce taux relativement haut 

6v&;3/,48& 3!5 /& $!5!$7İ5& 3ĩ5,85#!,1 %& /! $20081& %& @5&63,!1 2Ǝ %20,1& $& 7<3& %v+!#,7!7k 

 

La part des appartements diminue légèrement  entre 2013 et 2018 pour passer de 8,1 % à 8,0%.  

 

 2014 Pourcentage (%) 2020 Pourcentage (%) 

Maisons 159 91,6 176 91,5 

Appartements 14 8,1 15 8,0 

 

2.2 La taille des logements 

La majorité des logements de la commune possède 4 pièces ou plus (76,8%). Le parc de Crespian se 

caractérise ainsi par un faible nombre de logements de moins de 4 pièces (40 logements contre 131 

logements de 4 pièces et plus). 

 

Les logements de 1 pièce sont très peu représentés en 2020 avec seulement 1,2% du parc de logement. Il 

'!87 127&5 48v,/6 ĩ7!,&17 %v!,//&856 !#6&176 %8 0!5$+ĩ %& /! $20081& &1 \XX9.  

 

Résidence principale selon le nombre de pièces en 2020 : 

 

 Nombre Pourcentage (%) 

1 pièce 2 1,2 

2 pièces 7 4,1 

3 pièces 31 17.9 

4 pièces 59 34,7  

5 pièces ou plus 72 42,1 

Ensemble 167 100  

 

 
Figure 11. Taille des logements à Crespian et dans le Gard en 2020 

 

 
Source : RP, INSEE 2020 
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2.3 Le ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

La plupart des occupants de Crespian ont le statut de propriétaire en 2020 (74,9 %). Les locataires quant à 

eux représentent 22,8 %. Il y a également 2,4 ­ %v2$$83!176 /2(ĩ6 (5!78,7&0&17k 

 

La part des propriétaires  est en baisse 38,648v,/6 5&35ĩ6&17!,&17 75,9 % en 2014 pour 21,3 % de locataires. 

 

 2020 2014 

France 57,5% 57,6% 

Gard 59,2% 58,9% 

Crespian 74,9% 75,9% 

 

A titre de comparaison, la part des propriétaires est plus élevée à Crespian que dans le Gard ou en France. 

 

 
Figure 12. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нл13 et 2018 

 

 
Source: INSEE, RP 2020 

 

 

2.4 Synthèse des caractéristiques et évolutions du parc de logements 
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Un taux de propriétaires supérieur à la moyenne 

nationale. 

A,9&56,',$!7,21 %& /v2''5& %& /2(&0&176 !9&$ une 

légère +!866& %8 120#5& %v!33!57&0&176 &175& 

2014 et 2020. 

Un taux de logements vacants élevé en 2020 (6,4 

%). 

Des logements de grandes tailles. 

Une dynamique constructive en extension de 

/v&035,6& 85#!,1&k 
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3. Le contexte économique 

3.1 [ΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ population active 

3.1.1 La proportion de la population active 

 

I! 3238/!7,21 !$7,9& 5&(5283& /v&16&0#/& %&6 ,1%,9,%86 &1 õ(& %& 75!9!,//&5 ¤&175& [_ &7 `^ !16¥ 48v,/6 !,&17 81 

emploi ou non. 

 

La part de la population active de la commune de Crespian est en légère augmentation entre 2014 et 2020. 

En effet celle-ci passe sur cette période de 74,7% à 79,2% soit 4,5 points supplémentaire s. 

La population active de Crespian augmente donc plus vite que la population totale.  

 
Figure 13. Part de la population active en 2014 et 2020 

 

 
Source : INSEE, RP 2020 

 

3.1.2 M238/!7,21 !$7,9& 3!5 7<3& %v!$7,9,7ĩ6 

 

Iv!1!/<6& %&6 !$7,9,7ĩ6 %& /! 3238/!7,21 &1 õ(& %& 75!9!,//&5 ¤[_-64 ans) souligne la prépondérance des actifs 

!<!17 81 &03/2, ĩ7!17 %211ĩ 48v,/6 5&35ĩ6&17&17 73 ­ %& /v&16&0#/& %& /! 3238/!7,21k I&6 ĩ78%,!176 

représentent quant à eux 9,3 %, les retraités et les autres inactifs 11,4% et enfin les chômeurs 6,3 %. 

 
Figure 14. tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 2020 

 

 
Source : INSEE, RP 2020 
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La part des actifs ayant un emploi en 2020 est plus élevée à Crespian (73 ­¥ 48v!8 6&,1 %8 %ĩ3!57&0&17 ¤60,1 

%) et de la Communauté de Communes (67,3 %).  

 

La part des étudiants est sensiblement identique entre Crespian (9,3 %) et la Communauté de Communes (9,2 

%) et présente une légère différence avec le Gard (10 %). 

 

Les parts des retraités et des autres inactifs est plus faible à Crespian (11,5 %), qu'à la communauté de 

Communes (13,9 %) et qu'au département (18,5 %). 

 

3.1.3 Taux de chômage 

 

Le taux de chômage à Crespian est peu él&9ĩ &7 6vĩ7!#/,7 ø 8 % en 2020 . Ce chiffre est largement inférieur à 

ceux enregistrés dans le département du Gard (16 %) et dans la Communauté de Communes (12,5  %). 

 
Figure 15. Evolution du taux de chômage entre 2014 et 2020 

 

 
Source : INSEE, RP 2020 

 

Entre 2014 et 2020, le taux de chômage est en baisse à Crespian de 1,2 points, soit 9,2 % contre 8 %. Le 

département du Gard présente une baisse de 1,4 point du taux de chômage.  

 

3.1.4 C250&6 %v&03/2,6 %&6 6!/!5,ĩ6 

 

P85 /v&16&0#/& %& la population active, près de 67,5 % sont des salariés de la fonction publique ou des salariés 

%,6326!17 %v81 @AFk I&6 $2175!76 ø %85ĩ& %ĩ7&50,1ĩ&n 48!17 ø &8;n 1& 5&35ĩ6&17&17 48& 9,1% des emplois. La 

0!-25,7ĩ %&6 6!/!5,ĩ6 %,6326& !,16, %v81 &03/2, 67!#/&k 

Par ailleurs 19,8 % des actifs sont des non-salariés (Indépendants, employeurs, aides familiaux). 

 

Toutes les entreprises de Crespian comportent au moins 1 salarié. Les entreprises comportant le plus de 

salariés font parties de la branche de la « Construction » ou des « Commerce, transport, services divers ». 
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Figure 16. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нл20 (en %) 

 

 
Source : INSEE, RP 2020 

 

3.1.5 Lieu de résidence-Lieu de travail 

 

Parmi la population active ayant un emploi, 24,9  % travaillait sur la commune de Crespian en 2020.  

 

Pour la commune de Crespian, le taux de population active travaillant à /v,17ĩ5,&85 de la commune représente 

¼ des actifs environ, ce qui davantage par à la Communauté de Commune Pays de Sommières (20,1%).  

 

3.1.6 Revenu médian 

 

Sur la commune de Crespian, la médiane du revenu annuelle disponible par unité de consommation est plus 

ĩ/&9ĩ& 48& $&//& %,6321,#/& ø /vĩ$+&//& %8 D!5%k F/ < ! 81& %,''ĩ5&1$& %v&19,521 trois mille  euros avec le 

département . 

 
Figure 17. Revenu médian par unité de consommation (en euros) 

 

Médiane du revenu disponible par 

unité de consommation (en euros) 

2021  

Crespian 24 150  

CC Pays de Sommières 23 410  

Gard 21 330  

Source : INSEE, DGFIP 2023 
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3.2 Tissu économique local 

3.2.1 Les établissements 

 

R1 ĩ7!#/,66&0&17 &67 81& 81,7ĩ /2$!/& -85,%,48&0&17 ,1%ĩ3&1%!17& %& /v&175&35,6&k F/ $2167,78& /& 1,9&!8 /& 

0,&8; !%!37ĩ ø 81& !3352$+& (ĩ2(5!3+,48& %& /vĩ$2120,& 6&/21 /vFKPBBk Iv&175&35,6& &67 81& 81,7ĩ %& 

352%8$7,21 48, &;&5$& 621 !$7,9,7ĩ !8 6&,1 %& /vétablissement.  

 

Au 31 décembre 2020 , la commune comptait 39 établissements. Le secteur le mieux représenté au sein de la 

commune de Crespian est celui regroupant les activités liées au commerce, transports avec 10 établissements 

répertoriés. I& 6&$7&85 %& /! $216758$7,21 &7 /& 6&$7&85 %& /v,1%8675,& $2037& 5&63&$7,9&0&17 7 et 6 

établissements.  

 

 
Figure 18. bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ 31 décembre 2020 

 

 
Source : INSEE, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene) en géographie au 01/01/2021 

 

En comparaison des échelles départementale et intercommunale, les proportions des établissements de la 

$20081& %& @5&63,!1 6&/21 /&85 !$7,9,7ĩ 1& 68,9&17 3!6 /&6 7&1%!1$&6 (ĩ1ĩ5!/&6k > /v&;$&37,21 %&6 

établissements de commerces et transports, les tendances varient. A Crespian, les établissements de la 

$216758$7,21 &7 %& /v,1%8675,& 6217 '257&0&17 5&35ĩ6&17ĩ6n $& 48, 1v&67 3!6 /& $!6 des établissements des deux 

autres niveaux de comparaison. 
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Figure 19. /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǘŜǊǊǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ 31 décembre 2020 

 
Source : INSEE, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene) en géographie au 01/01/2021. 

 

3.2.2 Les entreprises 

 

Le territoire communal ne dispose pas d'une zone d'activités à proprement parler. Toutefois, en sortie nord 

%v!((/20ĩ5!7,21 &1 9,6-à-vis du Garage « Mg Automobile », plusieurs activités se sont développées 

(restauration, location de véhicules utilitaires, vente de fruits et légumes).  

 

Les entreprises 217 '!,7 /v2#-&7 %v81 ,19&17!,5& 3!5 /! $20081& %& @5&63,!1, en 2016  la commune compte avec 

les entreprises suivantes :  
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Figure 20. Liste des entreprises sur la commune de Crespian 
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3.3 Le tourisme 

Le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Sommières offre de vastes possibilités touristiques 

: villages pittoresques, marchés du terroir ensoleillés, ballades et découvertes multiples sont au programme. 

Elle est dotée de l'office de tourisme du Pays de Sommières pour toutes les solutions d'hébergement (locations 

meublées, résidences, hôtels, gîtes, chambres d'hôtes ou campings). 

 

La Communauté de Communes du Pays de Sommières est en charge de l'accueil, de la promotion touristique 

et de la coordination des divers partenaires du développement touristique local et développe une politique 

touristique d'intérêt communautaire. Elle se l ance dans un défi d'envergure. Dans la logique des labellisations 

obtenues par l'Office de tourisme ces dernières années, la Communauté soutient la création et le 

développement du pays d'art d'histoire du Pays de Sommières. 

 

La commune dispose d'un camping qui s'étend sur près de 3 hectares en entrée de ville au sud de la commune. 

Il s'agit du camping Mas de Reilhe (quatre étoiles). Ce camping 352326& %,9&56 7<3&6 %v+ĩ#&5(&0&176 : 7 

chalets, 16 mobil -homes 4 lodges et des 65 emplacements  de camping. Le camping du Mas de Reilhe 

35ĩ6&17& 81& $!3!$,7ĩ %v!$$8&,/ ĩ9!/8ĩ& ø \aX 3&56211&6k I& $!03,1( &67 289&57 du mois d'avril au mois de 

septembre.  

 
Figure 21. Plan et photographies du Camping 

 
 

  
Source : site internet officiel du camping 

 

I! $20081& 1& %,6326& 3!6 %v+ĩ#&5(&0&176 7285,67,48&6 7&/6 48& +Ť7&/6 28 (ň7&6 7287&'2,6 ,/ &;,67& 81& 2''5& 

%v+ĩ#&5(&0&176 %& 3!57,$8/,&56 0&77!17 ø %,6326,7,21 /&856 /2(&0&176k  

A noter que 9 résidences secondaires sont dénombrées au recensement 2020  %& /vFKPBBk 
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3.4 Synthèse du contexte économique de la commune 

Atouts Contraintes 

Un taux de chômage bas, inférieur à la moyenne 

nationale et départementale.  

R1& 0!-25,7ĩ %& 6!/!5,ĩ6 %,6326& %v81 &03/2, 67!#/&. 

Des ménages disposant de revenus supérieurs à la 

moyenne départementale.  

Une infrastructure touristique (camping) de qualité  

Peu %vĩ7!#/,66&0&176 $2037&17 %&6 6!/!5,ĩ6k  

 

Enjeux hiérarchisés 

Enjeux forts 

Aider à la création de nouveaux emplois sur la commune 

Enjeux modérés 

Maintenir et développer les activités existantes 

Développer le secteur touristique 

Enjeux faibles 

C!925,6&5 /v,03/!17!7,21 %& $200&5$&6 &7 %& 6&59,$&6 %& 352;,0,7ĩ 
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4- LE DIAGNOSTIC AGRICOLE 

1. Paysage agricole du grand territoire 

Le Schéma de Cohérence Territoriale promeut la valorisation des grands territoires agricoles. En effet, le 

document d'orientations générales démontre que la présence de grands territoires agricoles variés et la 

reconnaissance de productions d'origine contrôlée ou labellisée constituent une ressource que le SCoT, 

souhaite valoriser et pérenniser. 

 

La commune de Crespian fait partie du territoire Sommiérois et vallée de la Courme. Aussi, elle se doit de 

maintenir les vocations agricoles. Ce territoire doit penser l'agriculture en lien étroit, en termes paysagers et 

de gestion de l'eau, avec le développement de l'urbanisation.   

 

En effet, les espaces agricoles sont abordés par le SCoT à travers une analyse globale réalisée à /vĩ$+&//& %8 

périmètre du concerné pour leurs rôles nourricier, économique et écologique. Certains de ces espaces 

agricoles ont été identifiés pour leurs rôles complémentaires ou spécifiques à jouer au 5&(!5% %v!875&6 

thématiques abordées dans le SCoT (comme la Trame Verte et Bleue ou la gestion des risques). Certains ont 

la particularité de posséder un potentiel agronomique, environnemental  92,5& ĩ$2120,48& 48v,/ $219,&17 %& 

protéger de manière renforcée. Le SCoT définit donc des prescriptions complémentaires pour les espaces qui 

#ĩ1ĩ',$,&17 %v81& 48!/,7ĩ %&6 62/6n %v81 1,9&!8 %v,55,(!7,21 683ĩ5,&85 28 %v8ne labellisation. Il intègre 

également les espaces agricoles stratégiques, qui jouent un rôle majeur dans la temporisation de la 

vulnérabilité du territoire face aux aléas climatiques. Pour cela, il a identifié dans le DOO ] 1,9&!8; %v&63!$&6 

agricoles : 

 

- Les espaces agricoles du territoire (qui sont tous concernés par les prescriptions générales définies 

dans cette partie) ; 

- Les espaces de la mosaïque agricole (jouant notamment un rôle complémentaire dans la Trame verte 

et Bleue) et pour lesquelles des dispositions spécifiques sont établies ; 

- Les espaces de production à valeur renforcée (concernés par un classement AOC viticole ou une forte 

irrigation) pour lesquelles des dispositions spécifiques sont également établies.  
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Figure 22. La trame agricole du SCoT à préserver et valoriser  

 
Source : SCoT Sud Gard, extrait du DOO 
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2. Occupation du sol 

2.1 Données Corine Landcover 2018 

Iv287,/ @LOFKB I>KA@LSBO \X[b permet d' avoir une idée sur les caractéristiques générales d& /v2$$83!7,21 

des sols sur la commune de Crespian. 

 

Ainsi, Crespian est recouvert en majorité de territoire naturel (65,3 %), localisé à la fois au sein du massif du 

bois de Lens et de manière plus ponctuelle au sein de la plaine agricole de la Courme. 

 

Les terres agricoles (principalement vignobles) occupent quant à elles 28,1% de la surface communale. Elles 

sont majoritairement situées au sein de la plaine agricole. 

 

Les sols artificialisés (urbain), qui associent le tissu urbain et le bâti diffus représentent quant à eux moins de 

6,6 % du territoire communal.  

 

2.2 Analyse du potentiel agronomique des sols 

Les données de la DRAAF Occitanie constituent un indicateur de potentiel agronomique pour des usages 

orientés « grandes cultures et cultures diversifiées » déclinés en 14 classes de fertilité permettant de 

hiérarchiser les qualités des sols en Indices de Qualité de Sol (IQS) dominant. 

 

I! $!57& 5&/!7,9& ø /v,1%,$& %& /! 48!/,7ĩ %&6 62/6 '!,7 apparaitre la commune de Crespian dans un contexte varié. 

Tandis que la plaine de Courme possède une bonne qualité des sols, les massifs boisés du Bois des Lens, à 

l'est du territoire communal,  offrent des sols plutôt pauvres.  

 

 
Figure 23. Indice de qualité des sols 
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2.3 Les infrastructures agro-écologiques 

La Politique Agricole Commune (PAC) a mis en place le critère de conditionnalité des aides financières par 

le biais des Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCEA). Plusieurs éléments des 

infrastructures agro-écologiques sont ainsi identifés : +!,&6n 35!,5,5&6 6&16,#/&6 &7 $2856 %v&!8k  

 

Iv2#-&$7,' %& /! M>@ &67 %& 0!,17,1,5 $&6 ,1'5!675$8785&6 ĩ$2/2(,48&0&17 6&16,#/&6 48, 3!57,$,3&17 !8 

stockage de carbone et influent positivement sur la biodiversité et la protection de la ressource en eau. 

 

L875& /&6 $2856 %v&!8n &67 ,%&17,',ĩ 81 5ĩ6&!8 %& +!,&6 35ĩ6&17&6 %!16 /! 3/!,1& !(5,$2/&k 

 

 
Figure 24. Infrastructures agro-écologiques 
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3. Analyse socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

3.1 ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs agricoles 

Entre 1988 et 20[Xn /& 120#5& %v&;3/2,7!7,216 !(5,$2/& ! $+87ĩ %& 3/86 %& 02,7,ĩn &1 3!66!17 %& \] 

exploitations à 8. 

 

I! 7&1%!1$& &175& \X[X &7 \X\X 6v&67 328568,9,& !9&$ 81& $+87& &1$25& %& 02,7,ĩn &1 3!66!17 %& b ø ] 

exploitations en activité.  

 
Figure 25. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŜ мфуу Ŝǘ нл20 

 

 
Source : Recensement agricole 2020 h DRAAF Occitanie 

 

La Superficie Agricole Utilisée (SAU) de Crespian a également fortement diminuée ces dernières décennies. 

Elle se compose de : 

- terres labourables dites arables m (5!1%&6 $8/785&6n $8/785&6 0!5!,$+İ5&6n 35!,5,&6 !57,',$,&//&6l ; 

- surfaces toujours en herbes qui correspondent aux prairies permanentes ; 

- &7 &1',1 !8; $8/785&6 3&50!1&17&6 %,7&6 3ĩ5&11&6 ¤9,(1&6n 9&5(&56l¥k 

 

I! P>R 1v,1$/87 3!6 /&6 #2,6 &7 '25Ĭ7n 0!,6 &//& $2035&1% &1 5&9!1$+& /&6 685'!$&6 &1 -!$+İ5& 48, 6217 

comprises dans les terres arables.  

 
Figure 26. Evolution de la Superficie Agricole Utilisée (en hectares) entre 1988 et 2020 

 

 
Source : Recensement agricole 2020 h DRAAF Occitanie 
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Entre 1988 et 2000, la SAU de la commune est passée de 143 hectares à 104 hectares soit une baisse de 

\an] ­k I! %,0,187,21 6v!$$&178& &175& \XXX &7 \X[X ¤- 57,7 %), la SAU passant de 104 hectares à seulement 

44.  

 

Cependant, la baisse entre 2010 et 2020 a été bien moins forte, avec une diminution de seulement 10 

hectares, soit un hectare par an. 

 

Iv!1!/<6& %& /! P>U 3!5 7<3& %v&;3/2,7!7,21 '!,7 !33!5!ň75& /! 35ĩ321%ĩ5!1$& %& /! 9,7,$8/785& ø @5&63,!1k Si les 

statistiques étaient accessibles en 2010  (88,6 % de la SAU) et en 2000 (7 2,1 %), la donnée est rangée au 

secret statistique pour le recensement agricole 2020.  

 

Kĩ!102,16n /& 120#5& %v&;3/2,7!7,216 9,7,$2/&6 5&67& /& 3/86 ,03257!17 %21$n 21 3&87 &1$25& !'',50&5 

!8-285%v+8, 48& /! 9,7,$8/785& 5&67& /! $8/785& 35ĩ%20,1!17& ø @5&63,!1k 

 

Le territoire communal accueille une cave coopérative !8-285%v+8, '&50ĩ&. Créée en 1923 , elle exploitait un 

domaine viticole de près de 560 hectares sur les communes de Moulézan, Montmirat, Crespian, Cannes et 

Clairan, Saint Théodorit, Montagnac, Aigremont, Savignargues. En 2002, elle a fusionné avec la cave de 

Moulézan, comptant 70 adhérents pour une production annuelle de 47.500 hectolitres . Depuis 2019, la 

9,1,',$!7,21 6& '!,7 81,48&0&17 ø /! $!9& %& J28/ĩ=!1 &7 /! $!9& %& @5&63,!1 1v&67 3/86 &1 !$7,9,7ĩk 

 

Le territoire communal accueille  également une cave particulière, le Domaine des Sauvaire-Reilhe - Les vins 

du Doulibre au sud du village. Le domaine propose des AOP Languedoc rouge, blanc et rosé et un IGP 

Cévennes. 
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Figure 27. Types de culture 
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3.2 Population agricole 

I& 120#5& %v&;3/2,7!176 &7 %& $2-exploitants a été divisé par deux entre 2010 et 2020 et est passé de 8 à 3 

sur cette période. 

 

IvR1,7ĩ %& Q5!9!,/ ¤RQ>¥ &67 81 #21 287,/ 3285 ĩ9!/8&5 /! 3238/!7,21 !(5,$2/& %v81& $20081&k IvRQ> 0&685& &1 

ĩ48,9!/&17 7&036 $203/&7 /& 92/80& %& 75!9!,/ '2851, 3!5 /&6 $+&'6 %v&;3/2,7!7,216 &7 $2-exploitants, les 

personnes de la famille, les salariés permanents, les salariés saisonniers et par les entreprises de travaux 

!(5,$2/&6 ,17&59&1!176 685 /v&;3/2,7!7,21k  

 

Cette notion est une estimation du volume de travail utilisé comme moyen de production et non une mesure 

de l'emploi sur les exploitations agricoles.  

 

I&6 RQ> 6217 ø /v,167!5 %8 120#5& %v&;3/2,7!176 &7 %& $2-exploitants en forte baisse, passant de 19 à 3 entre 

1988 et 20 20. Le secteur agricole est ainsi en recul ces 30 dernières années et ne constitue plus une activité 

majeure sur le plan économique pour Crespian. 

 

 2000  2010  2020  

@+&'6 %v&;3/2,7!176 &7 $2-exploitants  19 8 3 

 

La commune compte encore 1 siège d'agriculteurs exploitants (domaine de Sauvaire h vigneron indépendant). 

Les autres terres agricoles sont exploitées par des agriculteurs dont les sièges sont extérieurs à la commune. 

 

 

3.3 Les appellations et labellisations des produits agricoles 

L875& /&6 !63&$76 ĩ$2120,48&6n /v!(5,$8/785& -28& 685 /! $20081& 81 5Ť/& ,%&17,7!,5& 75İ6 ,03257!17n 3!5 /& 

biais des champs de vignes qui modèlent fortement les paysages de la plaine de la Courme. Elle contribue 

également à une image qualitative et touristique forte, grâce aux producteurs locaux qui animent les marchés 

&7 9&1%&17 %&6 352%8,76 u%8 7&552,5v m 9,16n fruits et légumes, fromages, etc. 

 

L'agriculture sur le territoire de Crespian est couverte par des produits de qualité, reconnus au niveau et 

européen, tels que : 

 

3.3.1 Appellation  %vL5,(,1& @2175Ť/ĩ& ¤>L@¥ &7 >33&//!7,21 %vL5,(,1& M527ĩ(ĩ& ¤>LM¥ 

 

Au niveau national, l'INAO recense une AOC. A l'échelle de la communauté européenne, elle devient AOP. 

L'AOC garantit l'origine de produits alimentaires traditionnels, identifie un produit, l'authenticité et la typicité 

de son origine géographique. 

Iv!33&//!7,21 &67 (!5!17& %&6 48!/,7ĩ6 &7 %&6 $!5!$7ĩ5,67,48&6 %&6 352%8,76n %8 7&552,5 %q25,(,1&n %8 6!92,5-faire 

du producteur, de l'antériorité et de la notoriété d'un procédé. La quantité et le contrôle d'étiquetage des 

produits sous AOC répondent à un cahier des charges validé, en France, par l'INAO dépendant du ministère de 

l'agriculture.  

 

Crespian est située dans le périmètre de l'AOC Huile d'Olive de Nîmes créée par le décret du 17 novembre 

2004.  L'huile est produite avec des variétés Picholine, Négrette et Noisette et quelques variétés secondaires. 

Le décret du 23 octobre 2006 porte sur la création du périmètre de l'AOC Olive de Nîmes. Les olives doivent 

être produites et  transformées dans l'aire de production définie (138 communes du Gard et 40 communes de 

l'Hérault).  

Crespian est également située dans le périmètre de l'AOC Pélardon créée par le décret du 25 août 2000 . 

D'autres AOC couvrent le territoire communal à savoir m /v>LC Taureau de Camargue et 6 AOC Languedoc 

concernant la viticulture.  
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3.3.2 Indication Géographique Protégée (IGP) : 

 

Au niveau de la communauté européenne, l'INAO recense quarante IGP sur la commune de Crespian. L'IGP 

permet de défendre les noms géographiques et de déterminer l'origine d'un produit.  

 

Les IGP sur la commune de Crespian sont : 

- Miel de Provence 

- Volailles du Languedoc 

- Poulet des Cévennes ou Chapon des Cévennes 

- Cévennes blanc / rosé / rouge 

- Gard blanc / rosé / rouge 

- Pays d'Oc blanc / gris / rosé / rouge / gris 

- Terre du midi blanc / rosé / rouge 

 

Au total, 44 aires géographiques d'Indication Géographique Protégée concerne les cultures viticoles. 

 

3.4 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

P&/21 /&6 %211ĩ&6 %& /v>(&1$& ?,2n /v!(5,$8/785& #,2/2(,48& 685 /& 7&55,72,5& $20081!/ 5&35ĩ6&17& \`nab +!k F/ 

6v!(,7 &66&17,&//&0&17 %& 9,(1&6 &7 %& 35!,5,&6 3&50!1&17&6 28 7&0325!,5&6 0!,6 /& #,2 $21$&51& /v2/ĩ,$8/785& 

et des cultures diverses. 

 

4. Synthèse des caractéristiques agricoles 

Atouts Contraintes 

Une tradition viticole bien ancré. 

La présence de signes de qualité valorisant l'image 

de la commune. 

Un secteur agricole sur le déclin (baisse de la SAU) 

Enjeux hiérarchisés 

Enjeux forts 

J!,17&1,5 81& !$7,9,7ĩ !(5,$2/& 68'',6!17& 3285 35ĩ6&59&5 /v,%&17,7ĩ 585!/& %8 7&55,72,5&k 

M527ĩ(&5 /&6 =21&6 !(5,$2/&6 %& /v85#!1,6!7,21k 

Enjeux modérés 

Promouvoir la qualité des produits agricoles en s'appuyant sur les signes de qualité et le bio 
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5- LES ÉCHANGES ET DÉPLACEMENTS 

1. Le maillage routier 

Le réseau viaire de la commune de Crespian se compose de cinq axes routiers départementaux dont la RD 

6110 reliant Sommières à Alès qui scinde le territoire communal en deux. Le maillage de ce réseau s'effectue 

par le biais d'axes routiers communaux constitués de rues et chemins. 

 
 

2. Les routes départementales 

Le département du Gard est le propriétaire et le gestionnaire des voiries départementales. Le 30 juin 2023, le 

département a adopté un nouveau Règlement Départemental de Voirie qui définit les marges de recul des 

constructions hors agglomération selon le classement de ces voies. 

 

Hiérarchisation du réseau routier départemental  

Types de voiries O&$8/ 3!5 5!33257 ø /v!;& %& /! 5287& 

(hors agglomération) 

Voies départementales  

sur la commune de Crespian 

Réseau structurant 25 m D6110  

Réseau de liaison 25 m  

Réseau de proximité 15 m D194, D194B, D201, D394  

 

I&6 0!5(&6 %& 5&$8/ 6v!33/,48&17 ø 7287&6 /&6 $216758$7,216 6,78ĩ&6 &1 =21& 121 $216758$7,#/&n &1 =21& 

constructible hors agglomération et en zone constructible en agglomération lorsque celle -$, 1v&67 3!6 #õ7,&k 

 

Figure 28. Réseau viaire de Crespian 
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Ne sont pas concernés par les marges de recul : les extensions limitées de bâtiments existants, les annexes 

¤3,6$,1&6n !#5,6 %& -!5%,1n l¥n /&6 ,167!//!7,216 &7 2895!(&6 1ĩ$&66!,5&6 !8 6&59,$& 38#/,$ 6v,/6 1v!((5!9&17 3!6 /! 

sécurité et ne compromettent pa s la stabilité et le fonctionnement de la route (avis du gestionnaire requis). 

 

Q287& $5ĩ!7,21 %v!$$İ6 685 /! 92,& 38#/,48& %2,7 '!,5& /v2#-&7 %v81& !8725,6!7,21 6286 '250& %& 3&50,66,21 %& 

voirie. Les accès nouveaux sur le réseau structurant sont interdits hors agglomération. 

 

2.1 Les voies structurantes 

L'axe majeur sur le territoire communal est la route départementale 6110. Elle traverse la commune en son 

centre selon un axe nord/sud. La RD 6110 permet de relier l'agglomération d'Alès à Sommières. Cet axe est 

emprunté quotidiennement et il comptabilisai t un trafic moyen journalier, en 2008, de 5 394 véhicules au lieu -

dit Font Brune. 

 

En 2011, la commune de Crespian a lancé une étude portant sur la mise en sécurité de la route départementale 

6110 sur la portion de la traversée du village. L'objet de cette étude était  de réaménager la traversée du village 

afin de palier la dangerosité de celle-ci : 

 

- Iv!0ĩ1!(&0&17 des abords de la route départementale par la création de trottoirs, de places de 

stationnement,  

- La mise en place de bandes podotactiles pour la traversée de la voie, 

- La séparation de la voie par l'implantation de potelets,  

- La création de plateaux surélevées, où la densité piétonne est forte, dans un but de réduction de la 

vitesse des véhicules, la première située à l'intersection entre la RD 6110 et le chemin de Vielle et la 

seconde devant les équipements publics présents le long du chemin de Vielle, 

- Iv!0ĩ1!(&0&17 du carrefour des RD 6610 et 201  décliné sous deux formes à savoir un giratoire ou 

une intersection avec l'utilisation de "stop".  

 

 

Figure 29. Plan de réaménagement de la traversée du village 
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I! $20081& 328568,7 6! 32/,7,48& %v!0ĩ/,25!7,21 %&6 &63!$&6 38#/,$6 &1 352-&7!17 /& 5ĩ!0ĩ1!(&0&17 %8 

chemin des Faïsses dans la section devant la mairie. 

 

2.2 Les voies de proximité 

La route D201 débute en sortie d'agglomération sud depuis la RD 6110. Elle permet de rejoindre la RD 999 en 

direction de Quissac.  

 

La route D194n %v!;& 125%-sud, coupe le territoire communal et assure la desserte entre Vic-le-Fesq et 

Canaules-et-Argentières. 

 

I! 5287& A[c^? $211&$7& /! OA `[[X %&38,6 /& 68% %& /v!((/20ĩ5!7,21 ø /! OA[c^k 

 

Enfin, la RD 394 est connectée à la RD 6110 au niveau de la sortie d'agglomération nord. Elle permet de se 

diriger vers la commune de Cannes-et-Clairan au nord-ouest du territoire. Depuis peu, elle est le support du 

développement d'un nouveau quartier sous la forme de lotissement.  

 

  
La RD 194 en direction de la zone  

urbaine de Crespian 

La RD 201 en direction de l'intersection 

 RD201/RD6110 

 

 
La RD 394 en direction de la zone urbaine de Crespian 

 

De manière générale, les routes départementales sont perfectibles. En effet, les marquages au sol ne sont pas 

toujours présents, l'emprise est parfois faible induisant des croisements de véhicules difficiles et les abords 

ne sont pas aménagés pour les déplacements doux. 
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3. Les voies communales 

Le territoire communal est desservi par un réseau de routes et de chemins communaux. A l'échelle de la zone 

urbaine, le réseau viaire se compose de voies d'échanges structurantes et de liaisons inter-quartiers. 

 
Figure 30. La structuration du réseau viaire dans la zone urbaine 

 
Source : Géoportail, 2022  

 

Les voies d'échanges structurantes telles que la rue du Temple, les Chemins des Carrièrasses, de Vielle, 

Fontbrune, des Lens. 

 

  
Rue du Temple Chemin de Fontbrune 
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Chemin de Lens Chemin de Vielle 

  

 

Les voies de liaisons inter quartiers  telles que les chemins des Faisses, des Près, de Vic à Vielle, les rues de la 

Fontaine, de la Croix, etc. 

 

  
Chemin de Faisses Rue de l'Encierro 

  
Rue de la Croix Chemin de Piot 
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Chemin du Mas de Reilhe Rue des Jasses 

 

La quasi-totalité du réseau viaire sur la commune est relativement bien adaptée à la circulation automobile 

avec des emprises permettant une circulation convenable. Le centre ancien est desservi par un maillage 

dense, où les emprises sont faibles et majoritairement peu adaptées à la circulation automobile (Chemin du 

M,27n 58& %& /! C217!,1&n l¥k 

 

4. Les transports en commun 

Avec le réseau LiO, la commune est desservie par la ligne [^Xk Iv!55Ĭ7 %& #86 6& 6,78& !8 1,9&!8 %& /! 0!,5,& &7 

%& /vĩ$2/&k 

 

5. Les mobilités actives 

Le schéma d'intention extrait du Schéma départemental des aménagements cyclables (SDAC) réalisé par le 

Conseil Départemental du Gard, prévoit le développement des voies vertes à l'échelle du département. La 

commune de Crespian est comprise dans l'aire de la voie verte allant de Sommières à Sauve. Elle est identifiée 

au sein de l'axe touristique à équiper en boucle cyclodécouverte. Par le biais de l'intercommunalité , la 

commune peut prétendre à une aide de la part du Conseil Départemental pour la réalisation de voies 

cyclodécouverte. 

 

Le territoire communal comprend une partie du Bois de Lens. De nombreux chemins le serpentent à travers 

les collines boisées et permettent d'apprécier en randonnée pédestre les vues remarquables sur les paysages. 

Ces itinéraires de petites randonnées sont également recensés sur le Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenades et de Randonnées (PDIPR) réalisé par le Conseil Départemental . 

 

I! @20081!87ĩ %& @20081&6 %8 M!<6 %& P200,İ5&6 6v,16$5,7 %!16 /! 32/,7,48& %ĩ3!57&0&17!/& %& 0,6& &1 

9!/&85 %&6 $+&0,16 %& 5!1%211ĩ& 3285 9!/25,6&5 /v&63!$& 585!/ &7 621 3!75,02,1&k F/ 6v!(,7 %& 0&775& &1 #28$/& 

tous les sentiers de randonnée existants sur le territoire pour permettre aux visiteurs de découvrir le 

3!75,02,1& /2$!/k @& 352-&7 6v&67 $21$5ĩ7,6ĩ 3!5 /! 0,6& &1 3/!$& %v81 02#,/,&5 %& 6,(1!/ĩ7,48& 48, 5ĩ321% ø /! 

$+!57& (5!3+,48& %8 Aĩ3!57&0&17 %8 D!5% &7 ø /vĩ%,7,21 %v81 $!572-guide qui reprend /v&16&0#/& %8 75!$ĩ %&6 

sentiers. 

 

De Sommières à Caveirac, aux portes de Nîmes, la voie verte permet la promenade sous toutes ses formes et 

en toute sécurité, elle propose des connexions à des chemins de randonnées pour multiplier à loisir des 

possibilités de découverte. Des parkings gratuits sont à disposition des usagers ainsi que des aires de pique-

nique. 
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Figure 31. Les itinéraires de randonnées sur la commune de Crespian 

 

 
 

 

6. Le stationnement public 

De manière générale, le stationnement résidentiel se réalise sur les parcelles privatives. Dans le centre ancien, 

le stationnement se fait de manière informelle sur les surlargeurs des voies mais cette pratique reste 

marginale. A!16 /v23ĩ5!7,21 @Ź85 %& 9,//!(&n %&6 3/!$&6 6217 5ĩ6&59ĩ&6 !8; 9,6,7&856k 

 

M285 /v!$$İ6 !8; ĩ48,3&0&176n /& 9,//!(& %,6326& %& 3/86,&856 !,5&6 %& 67!7,211&0&17 38#/,$ : 

- Le parking de la Mairie, 25 places  

- Le parking du cimetière, 15 places dont 1 PMR 

 

A& 3/86n [X 3/!$&6 217 ĩ7ĩ !0ĩ1!(ĩ&6 /& /21( %8 $+&0,1 %& S,&//& 3285 /v!$$İ6 ø /vĩ$2/& 28 !8; +!#,7!7,216 

riveraines. 

 

Dans le cadre du projet de requalification du chemin des Faïsses, la commune prévoit la création de 13 places 

de parking supplémentaires. 

 

Actuellement , !8$81 3!5$ %& 67!7,211&0&176 289&57 !8 38#/,$ 1v&67 5ĩ6&59ĩ !8; 9ĩ+,$8/&6 +<#5,%&6 &7 

électriques. F/ 1v&;,67& 3!6 121 3/86 %& 3!5.,1(6 3285 /&6 9ĩ/26k 
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 Capacités de stationnement Potentiel de mutualisation  

Véhicules motorisés Parking de la mairie : 25 places sans marquage 

au sol 

 

Desserte de la mairie 

 

Parking du cimetière : 15 places (dont 1 PMR) 

sans marquage au sol 

 

Desserte du cimetière 

 

Chemin de Vielle : 10 places en bordure de 

voie 

A&66&57& %& /vĩ$2/&n %& /! 

mairie et des habitations 

riveraines 

Véhicules hybrides  

et électriques 

Aucun équipement 

 

 

Vélos Aucun équipement 

 

 

 

 

7. Synthèse des échanges et déplacements 

Atouts Contraintes 

Un réseau dense de départementales permettant un 

accès rapide aux localités voisines 

La présence de plusieurs itinéraires de randonnée 

sur le territoire communal  

Iv&;,67&1$& %v81& /,(1& %& #86 %&66&59!17 @5&63,!1 

Des rues de village non sécurisées pour la 

circulation piétonne  

Iv!#6&1$& ø /v+&85& !$78&//& %& 92,&6 9&57&6 28 %& 

boucles cyclo-découvertes 

 

Enjeux hiérarchisés 

Enjeux forts 

Poursuivre le réaménagement des rues de village et les adapter à la circulation piétonne 

Enjeux modérés 

Augmenter la capacité de stationnement public (voitures et vélos)  

Améliorer la qualité générale des routes départementales  

Enjeux faibles 

Equiper la commune en boucles cyclo découvertes 
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6- FONCTIONNEMENT URBAIN 

1. aƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ 

>8-285%v+8,, /v!1!/<6& %& /! 0253+2/2(,& 85#!,1& 3&50&7 /! %,67,1$7,21 1&77& &175& /& 7,668 85#!,1 $216758,7 !9!17 

la première moitié du 20 ème siècle et les extensions urbaines de ces 30 dernières années sous forme de 

lotissements.  

 
Figure 32. La composition urbaine de la commune de Crespian 

 
 

2. Le bâti ancien 

2.1 Le village rue, le long de la départementale 6110 

Iv&16&0#/& urbain situé le long de la RD 6110 est constitué par des constructions de faible hauteur en RdC et 

R+1. Les bâtiments sont généralement accolés les uns aux autres ce qui visuellement donne un ensemble 

continue caractéristique des villages rue. Quelques dents creuses sont également à signaler au sein du tissu 

urbain. 

I&6 $216758$7,216 6217 %,6326ĩ&6 ø 352;,0,7ĩ ,00ĩ%,!7& %& /! $+!866ĩ&n ,/ 1v< ! &1 &''&7 3!6 %& 752772,56 

$/!,5&0&17 %ĩ/,0,7ĩ6k Iv!#6&1$& %& 3/!$&6 %& 67!7,211&0&17 &67 ĩ(!/&0&17 ø 628/,(1&5k 

Iv&16&0#/& 85#!,1 628''5e néanmoins du passage de la RD 6110. Un réaménagement visant à sécuriser et 

embellir la traversé de village semble nécessaire pour redynamiser cette partie de la commune. 

La superficie est cependant relativement réduite et /v&16&0#/& #õ7, 1& 6vĩ7&1% 48& 685 \XX 0İ75&6 %& 

départementale environ.  

 

 



 

 

Crespian / Élaboration de la Carte Communale / Rapport présentation / Tome 1 - Diagnostic 47 

Vue aérienne Morphologie 

  
Ambiances 

  

 
 

 

2.2 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ de la Vielle 

Il &67 6,78ĩ ø /vĩ$!57 %&6 (5!1%6 !;&6 %& $20081,$!7,21 !8 3,&% %8 #2,6 %& I&16k @&7 &16&0#/& 85#!,1 6& 

$!5!$7ĩ5,6& 3!5 81 #õ7, !1$,&1 %&16& &7 $203!$7 48, 6v25(!1,6& !87285 %& 3&7,7&6 58&//&6 ĩ752,7&6 &7 6,18&86&6k 

Les bâtiments souvent construits en pierres de taille, sont accolées les unes aux autres ce qui constitue un 

front bâti continu le long des rues. 

La hauteur des constructions est relativement faible avec du R+1. 

 

 

 

 

 

 

 

Densité : 30 logements à 

/v+&$7!5& 

 

Hauteur du bâti : R+1 
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Vue aérienne Morphologie 

  
Ambiances 

  

 
 

I! $,5$8/!7,21 !87202#,/&n 1v&67 3!6 !,6ĩ& %8 '!,7 %& /vĩ752,7&66& %8 5ĩ6&!8 9,!,5&k @&3&1%!17, le trafic est faible 

dans cette partie de la commune et les nuisances qui en découlent sont ainsi limitées. La qualité de vie 

appréciable explique le dynamisme de ce quartier. > /v&;$&37,21 %& 48&/48&6 #õ7,0&176 &1 0!89!,6 ĩ7!7n /! 

3/83!57 %&6 $216758$7,216 217 '!,7 /v2#-&7 %v23ĩ5!7,216 %& 5ĩ+!#,/,7!7,21k 

 

3. Les extensions périurbaines 

3.1 Les extensions les plus anciennes 

Les premières extensions périurbaines ont été réalisées au début des années 1980 pour répondre à la 

demande croissante en logements sur la commune. Ces nouveaux ensembles urbains se sont développés sous 

/! '250& %v+!#,7!76 3!9,//211!,5&6 &7 %& /27,66&0&176n &1 %,''ĩ5&176 &1%52,76 %& /! $20081& 6!16 48v,/ < !,7 81& 

réelle continuité spatiale avec les quartiers plus anciens.  

 

 

 

Densité : 35 logements à 

/v+&$7!5& 

 

Hauteur du bâti : R+1 
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@&6 &;7&16,216 217 02%,',ĩ &1 352'21%&85 /& 7,668 85#!,1 %& /! $20081&k B//&6 6& $!5!$7ĩ5,6&17n ø /vinverse du 

bâti ancien par une densité faible (&175& ] &7 a /2(&0&176 ø /v+&$7!5&) et un bâti discontinu avec de larges 

espaces entre les constructions. @& (&15& %v23ĩ5!7,21 ! 3285 $216ĩ48&1$& %& %ĩ758,5& %& (5!1%&6 685'!$&6 %& 

7&55&6 !(5,$2/&6 &7 %v&63!$&6 1!785&/6k 

 

Iv!5$+,7&$785& &67 ,%&17,48& 3285 /! 3/83!57 %&6 #õ7,0&176n $& 48, donne un aspect homogène à ces quartiers 

pavillonnaires. Les constructions sont relativement basses de type RdC et R+1. 

 

Les lotissements, de par leurs morphologies, 217 3285 &''&7 %& '!925,6&5 /v&175& 62, &7 $5ĩ&nt ainsi une 

dichotomie sociale et spatiale avec les autres ensembles urbains de la commune. 

I&6 /,&8; %& 62$,!#,/,7ĩ 6217 75İ6 5!5&6 &7 /v&63!$& 38#/,$ ! 3285 35,1$,3!/& '21$7,21 %& 3&50&775& /! $,5$8/!7,21 

et le stationnement automobile . 

 

Ivĩ7!/&0&17 85#!,1 implique également un surcoût non négligeable à la collectivité, en termes de gestion des 

%ĩ$+&76 0ĩ1!(&56 &7 %v,167!//!7,21 %&6 5ĩ6&!8; %,9&56 ¤&!8 327!#/&n &!8 86ĩ&n ĩ/&$75,$,7ĩn $20081,$!7,21¥k I! 

%&16,',$!7,21 %&6 =21&6 85#!,1&6 %ĩ-ø &;,67!17&6 6v!9İ5& Ĭ75& !,16, 81& 35,25,7ĩ 3285 la commune afin de limiter 

les effets négatifs précédemment évoqués. 

 

Les premières extensions périurbaines 

Vue aérienne Morphologie 

  
 

Ambiances 

  
 

 

 

 

 

 

Densité : 5 à 10 

/2(&0&176 ø /v+&$7!5& 

 

Hauteur du bâti : R/R+1 
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3.2 [Ωǳrbanisation périurbaine récente 

Depuis quelques années, la périurbanisation prend une forme nouvelle. Elle se distingue des lotissements 

réalisés des années 1980 aux années 2000. Les nouveaux lotissements se sont développés en excroissances 

des quartiers pavillonnaires plus anciens. Ils sont notamment situés à proximité de la mairie, au nord de la 

$20081& &7 &1',1 ø /v28&67n ø 352;,0,7ĩ %8 $+&0,1 %& /! P&55&k 

 

Les lotissements créé6 6217 !8-285%v+8, %& 7!,//& #&!8$283 3/86 5ĩ%8,7&k >9&$ &1 5İ(/& (ĩ1ĩ5!/& 10 logements 

ø /v+&$7!5&, leur densité est plus élevée que pour les premières extensions urbaines. Cette réduction de la taille 

%&6 3!5$&//&6 6v&;3/,48& 127!00&17 3!5 81 35,; %8 '21$,&5 3/86 ĩ/&9ĩ 48v!83!5!9!17k I&6 #õ7,0&176 sont 

relativement proches les uns des autres du fait de ce redécoupage du parcellaire. 

 

Les bâtiments construits sont de faibles hauteurs en RdC et R+1. En général, un effort est fait pour casser la 

0212721,& %&6 $216758$7,216n !9&$ /v!33!5,7,21 %v81& !5$+,7&$785& 3/86 75!%,7,211&//&n $200& &1 7ĩ02,(1& 

/v87,/,6!7,21 %& 3/86 &1 3/86 $285!17& %e génoises au niveau de la toiture. 

 

Vue aérienne Morphologie 

  
Ambiances 

  
 

 

 

Densité : 5 à 10 

/2(&0&176 ø /v+&$7!5& 

 

Population estimée : 2,2 

habitants / logement  

 

Hauteur du bâti : R/R+1 
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4. Les zones dédiées aux activités économiques 

JĬ0& 6, @5&63,!1 !$$8&,//& 3&8 %v&175&35,6&6 685 621 7&55,72,5&n 81 $&57!,1 120#5& %& =21&6 ø 92$!7,21 

économique peut être délimité. Elles ne constituent pas un ensemble homogène mais sont dispersées sur 

/v&16&0#/& %& /! $20081&k 

 

On distingue notamment la coopérative viticole de Crespian et de Montmirat, située au nord, construite en 

1924  par l'architecte Edmond Leenhardt. Il s'agit d'un bâtiment monobloc avec des quais de réception 

protégés par un toit en appentis. 

 

Le camping au Sud de la commune occupe un vaste espace composé de pinèdes et de bâtiments destinés à 

/v!$$8&,/ %&6 9!$!1$,&56k Enfin on trouve %v!875&6 espaces %v!$7,9,7ĩ6 $200& /& (!5!(& !87202#,/& 6,78ĩ /& /21( 

de la RD 6110 et les bâtiments agricoles dispersés sur le territoire.  

 

F/ &67 %,'',$,/& %& %ĩ(!(&5 81& 0253+2/2(,& $20081& ø /v&16&0#/& %& $&6 =21&6n 7!17 /&6 !$7,9,7ĩ6 %,''İ5&17 /&6 

81&6 %&6 !875&6k F/ 6v!(,7 &1 5İ(/& (ĩ1ĩ5!/& %& #õ7,0&1ts de faibles hauteurs (RdC à R+2). Les zones sont 

constituées, %!16 /& $!6 %& /! $223ĩ5!7,9& 9,7,$2/& 28 %8 (!5!(& !87202#,/&n %v81 #õ7,0&17 35,1$,3!/ 

accompagné de constructions secondaires de plus petites tailles.  

 

 

I&6 =21&6 %v!$7,9,7ĩ6 ĩ$2120,48&6 

Vue aérienne Morphologie 

  
Ambiances 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 










































































































































































































































